
LE NON-PAIEMENT DU PÉAGE CONSTITUE UNE INFRACTION AU CODE DE LA ROUTE. UN OUBLI VOUS EXPOSE À UNE AMENDE.
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COMMENT RÉGLER VOS PÉAGES ?
Lorsque vous circulez avec un véhicule de location, le paiement du péage vous incombe.  
Munissez-vous du numéro de plaque d’immatriculation de votre véhicule de location...

et réglez vos péages dans les 72H après chaque trajet : 

72 H
POUR RÉGLER  
VOTRE PÉAGE  

APRÈS  
VOTRE TRAJET
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